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ro
tolue"8e.''* îiiix dits Actionnaires comme susdit qu'après

p,;^^^;5^'^^ un avertissement préalable de trente jours
versement inséré dans les deux langues, dans au moins

un des papiers-nouvelles imprimés et publiés

à Québec.

Aucun divi-

dende ne se-

ra fait que
loi«(|ue la

somme de
je*l(),()00 en
Hrut-nt
(:të payée.

§ 2. Et il est de plus convenu par ces pré-

sentes, que les Directeurs de cette Compa-
gnie comme susdit, ne payeront ou ne feront

»u"a payer à aucun Actionnaire^ aucun Dividende
des profits que lorsque la somme de quinze

mille livres, indépendamment des dépots sus-

dits en billets promissoires, aura été bien et

dûment payée par les Actionnaires susdits en
or ou en argent monnoyé ayant cours, à

compte des souscriptions aux dits fonds ca-

pitaux.

des DireC'

teurs

^ir„oooen §3. Et les dits dépots ou versemens n'é-

dKn?!es" tant pas moins de quinze mille livres en ar-

ncïtJ22io gcnt, ou cette même somme en partie placée
enbiiietres- (jans des fouds publlcs et partie en argent
teront conj- t^ I

t w^ , ^
îammenten- couime susdit, cnscmblc avcc le Uepot de
re esma.ns

Yjj^g|._^g^jx livrcs dix chclins par Action en
bons Billets promissoires, approuvés et endos-

sés, resteront, dès à présent, et pendant tout

le tems que la dite Compagnie existera lé-

galement, déposés et en la possession et garde
des Directeurs de la dite Compagnie pour le

esT'dinïnué tems d'alors; et dans le cas où il arriveroit

te? f\\ori'
q^ielque perte qui diminueroit les dits Dépots,

toinpiété il ne sera alors fait aucun Dividende subsé-
8ur les pro- ,

, ^ i v . n
fits,avant de qucut quc lorsqu unc somme égale a telle

Smdender" fliminution et provenante des profits de la

Compagnie aura été ajoutée au dit Dépôt.

Dividendes

eu'n'excè' § ^' "^^ ^^ ^^^ ^^ V^^^ pourvû par les pré-
rie'ront pas 3 scntcs, ouc Ics Divideudcs semi-annuels pro-
parcent sur ' { Hj. i ^ \'. r^ • ^ i
{eîargens vcnaus dcs profits dc ladite Compagnie, tel
déposes.
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